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Le présent c ontra t a  pour ob jet la  réa lisa tion pa r TRACEHABIL ou notre partena ire, 
des p resta tions de ma intenanc e, jugées nécessa ires par le c lient, sur les matériels 
déc rits, ind ividua lisés et spéc ifiés dans les c ond itions partic ulières et soumis aux 
p résentes c ond itions généra les. 
 
 
 $UWLFOH�����2%/,*$7,216��'8��35(67$7$,5( 
 
��� TRACEHABIL ou notre pa rtena ire s'engage à  mettre en œ uvre tous les moyens 

néc essa ires, a insi qu'une main d 'œ uvre qua lifiée pour réa liser une maintenanc e 
limitée aux presta tions suivantes : 

 
- une visite fac ulta tive au moment de l'entrée en vigueur du c ontra t, 
- le c ontrôle des supports de transmission, 
- le remplac ement ou l'éc hange standard  des p ièces rec onnues défec tueuses. 

Ces dernières devenant la  p ropriété exc lusive de TRACEHABIL ou notre 
partena ire. 

 ����([FOXVLRQV 
 
Les p resta tions suivantes sont exc lues du p résent c ontra t : 
 

- d 'une part, le remplac ement des c onsommables tels que, pa r exemp le, 
pap iers, rubans, têtes d 'impression, têtes de lec ture, bandes de c a rac tères, 
tubes c a thod iques, fontes de c arac tères, polic es de c arac tères, kit OPC /  
tambour, kit développeur, kit de rec ond itionnement X c op ies, toner, 
marteaux /  b loc s marteaux, d ispositifs spéc iaux, bac s feuilles à  feuilles non 
démontab les, ba tteries d 'onduleurs, ba tteries de portab les, éc rans de 
portab les, ou tout autre élément spéc ifié c omme c onsommable par le 
c onstruc teur. 
En c as de remp lacement, c es p ièc es fa isant l’ ob jet d ’une fac tura tion 

sépa rée. 
 
- d 'autre part, les p resta tions suivantes : 
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��La  fourniture des p ièc es détac hées utilisées pour la  remise à  niveau tec hnique 
des matériels lors de la  visite effec tuée au moment de l'entrée en vigueur du 
c ontra t. Ces p ièces détac hées défec tueuses fa isant l'ob jet d'une fac tura tion 
séparée. 

 
� Entretien de tout ma tériel ou exéc ution de tous travaux non visés au c ontra t. 

 
� En c as de mise en route du matériel sont exc lus tous travaux élec triques ou 

élec troniques. 
 

� Entretien des vernis, le b runissage, le c hromage, le laquage, le nic kelage, les 
peintures, les ca rrosseries, les c apots d'appareils et les ac c essoires, le 
remplac ement des c ordons spéc iaux extensib les ou autres, des c ana lisa tions 
de c âb les et des c ordons de racc ordement.  

 
��Les dépannages, interventions ou répara tions qui sera ient rendus néc essa ires 

par suite : 
 

a ) de la  nég ligenc e du c lient notamment pa r l'utilisa tion d'ac c essoires 
c onsommables non c onformes : pap ier, rubans, d ispositifs spéc iaux, etc ., 
l'usage du MATERIEL non c onforme aux spéc ific a tions c onstruc teurs, une 
utilisa tion intensive anormale, 

 
b ) de pannes d'énerg ie élec trique, a limenta tion hors norme EDF,  
 
c ) d'un ac te de malveillance du c lient, d'un p réposé du c lient ou de tout tiers,  
 
d ) d'une mod ific a tion du logic iel, 
 
e) du remplac ement des appa reils ou de la  remise en éta t des équipements 

devenus inutilisab les par suite d'une usure anorma le ou d'acc ident 
c onséc utif à  une utilisa tion c ontra ire aux règles de l'art.  

 
f)  des travaux de remise en éta t, du remplac ement des c âb les, appareils ou 

équipements qui aura ient pu être détériorés par suite des influenc es 
extérieures tels que l'humid ité, l'inonda tion, la  tempéra ture anormale, le 
mauvais entretien des loc aux, les c ourts-c irc uits, la  foudre, l'inc end ie, les 
poussières c onduc trices ou isolantes introduites dans les appareils ou les 
équipements du fa it de la  na ture même de l'industrie du c lient ou 
p rovenant de travaux ou mod ific a tions, de spéc ific a tions effec tuées par 
des personnes autres que les agents TRACEHABIL ou notre pa rtena ire, la  
mod ifica tion des lieux, les c hoc s intentionnels ou non, la  c asse, les émeutes 
et de faç on généra le, toutes dégrada tions n'ayant pas pour c ause l'usage 
norma l des équipements. 

 
g ) de faç on généra le, la  ma intenanc e du matériel ayant fa it l'ob jet d'une 

utilisa tion en c ontrad ic tion, de quelque façon que c e soit, avec  les règles 
de l'art. 

 
 
 $UWLFOH�����'85((��'8��&2175$7�
 
���� Le p résent c ontra t est c onc lu pour une durée de 1 an à  c ompter de la  da te 

d'effet spéc ifiée dans les c ond itions pa rtic ulières. 
 
���� Pour les c ontra ts de ma intenanc e 2ans, 3 ans et p lus, fermes à  la  signa ture , 

c eux-c i seront rec onduit tac itement d ’ année en année au-delà  du terme à 
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défaut de résilia tion par le c lient ou pa r TRACEHABIL ou notre partena ire  pa r 
lettre rec ommandée avec  A.R., 3 mois avant la  da te anniversa ire du c ontra t. 

 
���� Il est renouvelab le annuellement pa r tac ite rec onduc tion à  défaut de 

résilia tion par l'une ou l'autre des parties, pa r lettre rec ommandée avec  A.R., 3 
mois au moins avant l'exp ira tion de la  période en c ours. 

�
��� Cette fac ulté de résilia tion pourra  être mise en œ uvre, le cas éc héant, sur tout 

ou partie du matériel à  c ond ition que c elle-c i c onstitue un élément séparab le 
du reste. Dans c ette hypothèse, la  lettre de résilia tion visée au ��� ind iquera 
p réc isément le matériel pour lequel le c ontra t de ma intenanc e n'est p lus 
renouvelé.  

 
 A défaut du respec t de cette stipula tion, le c ontra t de ma intenanc e 

c onservera le matériel dans sa  g loba lité.  
 
�

$UWLFOH�����02'$/,7(6��'
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���� /HV� SUHVWDWLRQV� GpILQLHV� j� O
DUWLFOH� ��� sont assurées par le c entre de 
maintenanc e TRACEHABIL ou notre pa rtena ire auquel le c lient devra 
s'ad resser systéma tiquement et exc lusivement.  

 
��� Les p resta tions sont fa ites à  la  demande du c lient. Les appels pour 

interventions doivent être ob liga toirement émis par un rep résentant hab ilité 
de ce dernier et peuvent être c onfirmés par éc rits. Toutefois, TRACEHABIL ou 
notre partena ire se réserve le d roit d'effec tuer toutes les visites préventives 
et/ ou c ura tives qu'elle jugera  néc essa ires.  

 
��� En l'absenc e de stipula tion figurant aux c ond itions partic ulières, les 

interventions de ma intenanc e ont lieu du lund i au vendred i aux heures 
ouvrées de TRACEHABIL ou notre partena ire. 

 
��� Toute intervention de TRACEHABIL ou notre partena ire effec tuée en dehors 

des heures ouvrées, sera  fac turée selon les c ond itions déterminées à  l'artic le 
���.  

�
���� Dans l'hypothèse où la  répa ra tion d'un équipement ne peut s'effec tuer sur 

site, c elui-là  devant être retourné dans les a teliers de TRACEHABIL ou notre 
partena ire pour test en labora toire et dépannage, le déla i de répa ra tion 
dépend ra  de la  durée et de la  c omplexité des travaux à  réa liser. 
Un p rêt de matériel pourra  être réa lisé en fonc tion de modalités définies dans 
les c ond itions partic ulière. 
 

���� TRACEHABIL ou notre pa rtena ire ne garantit pas la  restitution des systèmes 
d ’ exp loita tion, p rogrammes et fic hiers de données. 

 
 
 $UWLFOH�����2%/,*$7,216��'8��&/,(17 
 

��� Afin de permettre la  réa lisa tion des opéra tions de ma intenanc e dans les 
meilleures c ond itions, le c lient s'engage notamment à  la isser à  TRACEHABIL ou 
notre partena ire:  

 
��l'ac c ès lib re aux ma tériels nécessitant une intervention, aux heures normales 
d'ouverture de ses bureaux et/ ou a teliers,  
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 ��l'ac c ès lib re aux réseaux élec triques et/ ou téléphoniques,  
 
 �� un espac e suffisant pour insta ller et entreposer tous les équipements et 

appareils néc essa ires à  l'intervention,  
 
 �� en c as d'intervention en dehors des jours et heures définis à  l'artic le � ���, 

a ssurer l'ac cès au matériel. Dans c e c as TRACEHABIL ou notre partena ire sera 
acc ompagné par un rep résentant qua lifié du c lient.  

 
���� Le c lient s'engage, sous peine de résilia tion du c ontra t, à  utiliser le matériel 

soumis à  maintenanc e suivant les spéc ific a tions du c onstruc teur, à  respec ter 
les règles d'imp lanta tions, (insta lla tion, c limatisa tion, rac c ordements...) ; à  ne 
p roc éder à  auc une mod ific a tion ou répara tion du ma tériel sans l'autorisa tion 
éc rite et p réa lab le de TRACEHABIL ou notre partena ire.  

 
��� En c as de c hangement d'implanta tion du matériel visé aux c ond itions 

partic ulières, le c lient s'engage à  en informer au p réa lab le TRACEHABIL ou 
notre partena ire dans un déla i de ���MRXUV pa r lettre rec ommandée avec  A.R.  

 
 

��� Le c lient s'engage à  informer imméd ia tement TRACEHABIL ou notre partena ire 
de tout inc ident, de tout fa it anormal et/ ou de toute mod ific a tion pouvant 
avoir une c onséquenc e sur le bon fonc tionnement du MATERIEL, ou pouvant 
être à  l'orig ine d'une panne.  

���� Lors de c haque intervention, TRACEHABIL ou notre partena ire devra  étab lir un 
rapport d'intervention mentionnant le matériel ou la  pa rtie c oncernés, le type 
de p resta tions réa lisées.  

 Le rep résentant hab ilité du c lient devra  signer c e rapport.  
 

���� Le c lient s'interd it d'intervenir lui-même ou de c onfier à  un autre p resta ta ire, 
une quelc onque opéra tion de ma intenanc e au sens du p résent c ontra t et 
portant sur les matériels visés pa r c e dernier.  

 
���� Le c lient sera  tenu de se c onformer à  c erta ines p roc édures d ’ utilisa tion 

p rovisoires, mises en p lace pa r TRACEHABIL ou notre partena ire jusqu’ à  c e 
qu’ une solution définitive soit apportée aux dysfonc tionnements du ma tériel. 

 
 
 $UWLFOH�����7$5,),&$7,21�
 

���� Les p resta tions, ob jet du p résent c ontra t, sont rémunérées par une ta rific a tion 
définie dans les c ond itions partic ulières.  

 
���� /D�WDULILFDWLRQ�LQFOXW�QRWDPPHQW��  

 
- les c oûts de main-d'œ uvre, les fra is de transport (sauf pour les c ontra ts retour-

a telier) et le dép lacement du personnel c ha rgé des interventions.  
- les p ièces remp laç ant les p ièces défec tueuses visées à  l'artic le ���.  

 
���� 6RQW�H[FOXHV�GH�OD�7$5,),&$7,21��  
 

Les interventions p révues à  l'a rtic le 2.1, effec tuées dans les c ond itions 
suivantes :  

 
- En Corse et DOM-TOM, c es derniers fa isant l’ ob jet d ’ une ta rific a tion 

partic ulière a insi que de c ond itions partic ulières. 
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- en dehors des heures et jours normalement ouvrés p révus par l'artic le ���,  
 

- sous astreinte,  
 

- d ifférées, ra lenties, suspendues ou interrompues pour des ra isons non 
imputab les à  TRACEHABIL ou notre partena ire. 

 
Ces interventions feront l'ob jet d'une fac tura tion d istinc te de la  ta rific a tion du 
c ontra t , étab lie en doub le exempla ires, aux ta rifs de TRACEHABIL en vigueur 
au jour de c elles-c i.  

 
Sont éga lement exc lues de la  tarific a tion des interventions de TRACEHABIL ou 
notre partena ire c onc ernant les c as d'exc lusion visés à  l'artic le ���, la  
fac tura tion eng lobant la  tota lité des fra is (ma in-d'œ uvre, dép lacements, 
p ièc es). 

�
�
���� $FWXDOLVDWLRQ�GH�OD�UHGHYDQFH  

 
Sauf stipula tion d ifférente figurant dans les c ond itions partic ulières, la  
ta rific a tion p révue à  l'artic le ��� sera  ac tua lisée de p lein d roit par app lic a tion, 
au début de c haque nouvelle période, de la  formule d'ac tua lisa tion suivante 
:  

 
R = Ro (0,30 Psdc / Psdc o + 0,70 S/ So). 
 
dans laquelle : 
 
R  représente la  redevanc e ac tua lisée 
Ro représente la  redevanc e dans le p résent c ontra t 
Psdc o représente l'ind ic e globa l des p rix des p roduits et services c onnu à  la  da te 

de signa ture du présent c ontra t 
So représente l'ind ic e globa l des sa la ires des Industries Mécaniques et 

Elec triques (ICHTTS1) connu à  la  da te de signa ture du p résent c ontra t 
Psdc  représente la  va leur du dernier ind ic e c onnu de c ette ca tégorie pub lié au 

BOSP à  la  da te d'ac tua lisa tion 
S représente l’ ind ic e globa l des sa la ires des Industries Méc aniques et 

Elec triques (ICHTTS1) pub lié au BOSP à  la  da te d'ac tua lisa tion. 
 
 

$UWLFOH�����&21',7,216��'(��3$,(0(17 �
��� Sauf stipula tions c ontra ires figurant dans les c ond itions pa rtic ulières, les 

c ond itions de pa iement seront effec tuées de la  faç on suivante :  
 

- Le pa iement de la  ta rific a tion visée à  O·DUWLFOH���� s’ effec tuera  terme à  éc hoir 
et annuellement.  

 
- TRACEHABIL adressera  au c lient, au début de c haque période et en double 

exemp la ires une fac ture payable par c hèque à  30 jours à  c ompter de la  da te 
de la  fac tura tion.  

 
��� La  ou les fac tures c orrespondant aux interventions visées à  O
DUWLFOH���� seront 

payab les par c hèque à  30 jours à  c ompter de la  da te de fac tura tion.  
 

��� En c as de reta rd  de pa iement, des péna lités de p lein d roit et sans mise en 
demeure préa lab le seront dues par le c lient.  
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Ces pénalités seront c a lc ulées pa r jour c a lenda ire de retard , pa r app lic a tion 
d'un taux éga l à  une fo is et demi le taux d'intérêt léga l ; et c e, à  c omp ter de 
l'exp ira tion du déla i de pa iement c ontrac tuellement p révu. 
 

����Toute intervention de TRACEHABIL ou notre partena ire pourra  être suspendue 
tant que le c lient n’ aura  pas rempli son ob liga tion de pa iement. 

 
 

$UWLFOH�����02',),&$7,216��'8��&2175$7��'(��0$,17(1$1&( �
Toute ad jonc tion, suppression ou mod ific a tion au p résent c ontra t sera  
c onsta tée pa r éc rit, signée par les parties et annexée aux c ond itions 
partic ulières.  

 
�
$UWLFOH�����5(6,/,$7,21��'8��&2175$7 
 

��� En dehors des c as de résilia tion p révus pa r les a rtic les ���� HW� ���, le  présent 
c ontra t pourra  être résilié  par l'une ou l'autre des parties en cas de non 
respec t pa r l'une d'elles d'une de ses ob liga tions c ontrac tuelles et c e, 15 jours 
après une mise en demeure adressée par lettre rec ommandée avec  A.R., et 
restée sans effet.  

 
 

 
��� En c as de résilia tion pour non-respec t du c ontra t pa r le c lient, la  redevanc e, 

augmentée le c as échéant d'une ou de p lusieurs fac tures supp lémenta ires, 
en app lic a tion de l'a rtic le ���, restera  acquise en tota lité au bénéfice de 
TRACEHABIL, sans pour autant c onstituer un ac te libéra toire au profit du c lient.  

 
 
 

$UWLFOH������,1&(66,%,/,7( �
Le présent c ontra t est c onc lu LQWXLWX�SHUVRQDH. Il ne pourra  être cédé par le 
c lient, en tout ou partie, sans l'acc ord p réa lab le et éc rit de TRACEHABIL. 

 
 
 

$UWLFOH������5(63216$%,/,7(6 
 

���� La  responsab ilité de TRACEHABIL ou notre partena ire, en c as de faute 
p rouvée c ommise par ses agents dans l'exéc ution des p resta tions définies au 
p résent c ontra t, se limitera  exc lusivement aux dommages d irec ts sub is pa r le 
matériel visé aux c ond itions partic ulières et pa r les tiers.  

�
���� En auc un c as, TRACEHABIL ou notre partena ire ne sera  tenue d'indemniser 

les dommages immatériels tels que pertes de bénéfice ou d'exploita tion, 
d'utilisa tion, de produc tion ou de c ontra ts, a insi que les dommages ind irec ts 
de quelque na ture qu'ils soient et rela tifs à  l'exéc ution du présent c ontra t.  

�
���� La  responsab ilité de TRACEHABIL ou notre partena ire ne pourra  être 

rec herc hée, pour quelque c ause que c e soit, en c as d'intervention 
tec hnique du c lient ou d'un tiers sur les matériels c onc ernés sans 
l'autorisa tion éc rite p réa lab le de TRACEHABIL ou notre partena ire.  

�
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����� Le CLIENT est réputé avoir fa it la  sauvegarde de ses fic hiers régulièrement et 
avant toute intervention de TRACEHABIL ou notre partena ire. 

 
En auc une faç on, c ette dernière ne pourra  être tenue responsable de la  
perte d'informations figurant sur les supports magnétiques du matériel 
c onc erné par le p résent c ontra t, ni de la  rep rise sur les supports magnétiques 
des log ic iels d'exploita tion et d'app lic a tion. 

�
�
�
$UWLFOH������'2&80(176��&2175$&78(/6 �
���� Les stipula tions du p résent c ontra t c ontiennent l'intégra lité des c onventions 

entre les parties.  
 

Elles annulent et remplac ent toutes c onventions et d isc ussions antérieures.  
 

����� ,QYDOLGLWp�SDUWLHOOH 
 

Si une ou p lusieurs stipula tions du p résent c ontra t deva ient être tenues 
inva lides, les autres stipula tions c onservera ient leur p leine va lid ité sauf si elles 
p résenta ient un c a rac tère ind issoc iab le de la  stipula tion inva lidée.  

 
 
$UWLFOH������5(*/(0(17��'(6��',))(5(1'6 
 

En c as de litige né de l'exéc ution du p résent c ontra t, le Tribuna l compétent 
sera  le Tribuna l de Commerc e dans le ressort duquel est situé le Centre de 
maintenanc e TRACEHABIL ou notre partena ire visé aux c ond itions 
partic ulières.  

 
 
 
$UWLFOH������&(66,21�

 
TRACEHABIL est le seul responsab le à  l'égard  du CLIENT de l'exéc ution des 
termes du c ontra t qu'il ne peut ni c éder ni transférer en tout ou partie, sauf à  
des filia les au sens de l'artic le 355-1 de la  loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 
détenues d irec tement ou ind irec tement par TRACEHABIL.  

 
 


